
 

 RENTREE 2024  DES ELEVES ET DES ETUDIANTS 
 

Lundi 19 août 2024 

Début des cours selon EDT à 
partir de 13h25 

Pas de cours le mardi 20 août 
pour les secondes générales et 

technologiques uniquement. 

Reprise des cours le mercredi 
21 août 2024 selon EDT 

HORAIRES 2
nde

 Générale et Technologique 

7h15 - 8h15 

 

Accueil des élèves au réfectoire.  

Présence des professeurs principaux obligatoire 

Présentation de la journée et de l’année scolaire 

8h15 - 11h20 

 

Accueil des classes par les professeurs principaux 

Visite du lycée 

11h20 – 13h25 Pause Méridienne 

 

 
Lundi 19 août 2024 

Début des cours selon EDT à 
partir de 13h25 

 

Les élèves de la SEP font l’objet 
d’un emploi du temps aménagé 
sur la journée du mardi 20 août 
 

HORAIRES 
1ère ASSP / Term ASSP - 1ère ANIM / Term ANIM  

CAP2 AEPE 
 Classes de secondes 

8h15 - 9h00 

 

Accueil des élèves au réfectoire.  

Présence des professeurs principaux obligatoire 

Présentation de la journée et de l’année scolaire  

 

Accueil des élèves au réfectoire par le Proviseur 

Présentation de l’année scolaire et de la matinée 

A partir de  

9h00 

Accueil des classes par les professeurs principaux et préparation des 
ateliers pour la semaine d’intégration, selon l’emploi du temps des élèves  

Accueil des classes par les professeurs principaux 

Visite du lycée 

 11h20 – 13h25 Pause Méridienne   

 

Lundi 19 août 2024 

Début des cours selon EDT à 
partir de 13h25 pour les 

premières années 

Cours assurés le mardi 20 août 
selon l’emploi du temps 

 

HORAIRES POST-BAC BTS : 1 ESF – 1 SP3S – 1 DIET 

9h30 - 10h30 
Accueil des étudiants en salle de permanence.  

Présence des professeurs principaux obligatoire 

HORAIRES POST-BAC BTS: 2 ESF – 2 SP3S – 2 DIET 

13h25 - 17h30 
Accueil des étudiants en salle de permanence.  

Présence des professeurs principaux obligatoire 

 

Mardi 20 août 2024 
 

Début des cours selon EDT à 
partir de 09h30 

 

HORAIRES 

2
nde

 ASSP / 2
nde

 ANIM  
CAP1 AEPE / CAP1 AAGA  

CS AD 
 

7h15 - 7h45 
 

Accueil des élèves au réfectoire.  

Présence des professeurs principaux obligatoire 
Présentation de la semaine d’intégration et de l’année scolaire 

7h45 – 9h15 Prise en charge des classes par les professeurs principaux 

   

Mardi 20 août 2024 
 

Début des cours selon EDT  

HORAIRES 1
ère

 Générale et Technologique 

8h15 - 9h15 
 

Accueil des élèves au réfectoire.  

Présence des professeurs principaux obligatoire 
Présentation de la journée et de l’année scolaire 

9h30 – 10h30 
 
Prise en charge de la classe par le professeur principal en salle 
Début des cours selon EDT à partir de 10h30 

HORAIRES Term Générale et Technologique 

9h30 - 10h30 
Accueil des élèves au réfectoire.  

Présence des professeurs principaux obligatoire 
Présentation de la journée et de l’année scolaire 

 10H30 – 11h20 
Prise en charge de la classe par le professeur principal en salle. 

Début des cours selon EDT à partir de 13h25 

 

 DTS IMRT 1 : début de cours le lundi 26 août 2024 à 9h00 

 DTS IMRT 2 : début de cours le lundi 26 août 2024 à 10h00 

 DTS IMRT 3 : Stage à compter du 28 août et début de cours le lundi 23 septembre 2024 à 9h00 

 DEAS - DEAP : rentrée le lundi 19 août 2024 à 8h00 en Salle Cours 2I3 

 

Réunion des élèves internes en salle de permanence à 17h30 : le lundi 19 août 2024  

La restauration scolaire sera assurée pour les élèves demi-pensionnaires et internes à partir du lundi 19 août 2024 



 
 

Pour pouvoir bénéficier du dispositif cartable numérique « NUMÉRISAK », chaque primo lycéen a du remplir un formulaire de 

demande disponible sur la plateforme de télé-inscription ou sur le site de la Région qu’il remettra au lycée lors du dépôt des 

pièces complémentaires début juillet 2024.  

 

La distribution des bons (ancien POP) se fera au lycée dans la salle de travail 1 près du CDI par l’animatrice ARTICE, Mme 

Aurélie CERVEAU, avec les parents de 2
nde

 GT, 1
ère

 année CAP et 2
nde

 Bac PRO dans la semaine du 19 au 23 août 2024 de 

7h30 à 16h30 sauf le mercredi de 7h30 à 11h30. 

 

Le bon sera distribué uniquement au représentant légal de l’élève sous condition de présentation des documents suivants : 

attestation de scolarité ou certificat de scolarité et pièce d’identité du parent. 


